
Zeitschrift: bulletin.ch / Electrosuisse

Herausgeber: Electrosuisse

Band: 111 (2020)

Heft: 1-2

Artikel: Le régime fiscal norvégien dans le secteur hydroélectrique

Autor: Wyss, Romano

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-914702

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.12.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-914702
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


DOSSIER I ÉNERGIE HYDRAULIQUE

LJJ-iHS

Le régime fiscal norvégien dans
le secteur hydroélectrique
Un modèle de réflexion pour la Suisse I Avec presque 96 % de la production nationale,

l'hydroélectrique joue un rôle dominant en Norvège. En parallèle à son essor
comme moteur de l'industrialisation du pays, un régime fiscal très spécifique a été
créé au fil des années. Dans cet article, le modèle norvégien est présenté sur le fond
des discussions en Suisse.

ROMANO WYSS

La
Norvège est un producteur

majeur d'énergie au niveau
européen. Son système d'électricité

est traditionnellement dominé par
l'énergie hydraulique, qui constitue
plus de 95% de l'électricité produite
dans le pays. Dans son ensemble, le

régime fiscal du secteur hydroélectrique

en Norvège doit être considéré
dans une perspective historique, dans

laquelle l'hydroélectricité a toujours été

perçue comme un atout stratégique
national qui devrait profiter à la population

entière. L'hydroélectricité
norvégienne contribue donc largement à la
création de bien-être régional, en
particulier dans les territoires qui n'ont pas
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profité directement de la manne pétrolière

qui a commencé à couler dans ce

pays dès les années septante.
C'est dans ce contexte que la discussion

présentée dans cet article est ancrée.

Après un aperçu des points clés dusystème

électrique en général et de la transition
énergétique en Norvège plus spécifiquement,

le modèle norvégien de l'imposition
et de la taxation de l'énergie hydraulique
sera présenté en détail. Dans la suite, une
attention particulière sera attribuée à la

question de la redistribution des valeurs à

la population en tenant compte de la

gouvernance territoriale. L'article terminera

par une discussion du modèle norvégien
sur le fond du contexte suisse.

La transition énergétique
en Norvège
En 2018, la consommation domestique
d'énergie atteignait 215,14TWh, avec

une part de l'électricité à environ 54%
de la consommation finale. [1] Le marché

norvégien de l'électricité a été

complètement libéralisé en 1991, avec

comme but une production plus efficace

et, à moyen terme, une meilleure
intégration des marchés nordiques (Danemark,

Suède, Finlande, Norvège). La

Norvège elle-même surpasse largement
le seuil d'auto-approvisionnement en
électricité avec une production annuelle
d'environ 147TWh, ce qui représente
environ 115% de la demande domes-
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tique. [2] Si on y ajoute son grand potentiel

de stockage d'énergie par le biais de

plus de 1000 réservoirs, la Norvège est

en première ligne pour jouer un rôle

majeur dans la transition énergétique
en Europe.

Les piliers principaux de la politique
énergétique norvégienne des dix
prochaines années ont été établis dans le

texte de législation «Meld.St.25 (2015-

2016) Kraft til endring - energipolitik-
ken mot 2030 » [3], ce qui peut être
traduit en français par « La force pour le

changement - politique énergétique à

l'horizon 2030».
Dans le contexte de sa politique

énergétique domestique, l'hydraulique joue
un rôle clé, y compris pour la transition
énergétique. Cela par le biais de trois
grandes impulsions spécifiques, mais
interconnectées :

• Le gouvernement norvégien a lancé
de vastes initiatives pour l'électrifica-
tion progressive des secteurs des

transports et de l'extraction des huiles
et du gaz, les deux secteurs principaux
d'émission de gaz à effet de serre.
Cela fait augmenter la consommation
finale d'électricité du pays et pose de

nouveaux défis pour l'approvisionnement

continu en électricité.

• Avec le développement et l'expansion

des énergies renouvelables, le

grand nombre de barrages que
compte la Norvège la met dans une
position de tête pour figurer comme
batterie pour l'Europe. Cela surtout
car la Norvège est idéalement intégrée

dans le marché européen et a

investi fortement dans des
interconnecteurs sous-marins (lignes de

transmission de haute puissance)
avec le continent, afin de pouvoir
exporter des surplus de production
pendant les phases de pénurie et ainsi
profiter pleinement des fluctuations
de prix sur les marchés.

• En 2012, même avant la ratification
de la politique énergétique actuelle,
la Norvège s'est accordée avec la
Suède, son grand voisin à l'est, pour
la création d'un marché commun de

certificats verts. L'idée de base était
de contraindre les fournisseurs
d'électricité des deux pays d'acheter
des certificats verts qu'ils peuvent se

procurer auprès de producteurs qui
ont élargi leur part de production
renouvelable. Avec le faible rayonnement

solaire et l'opposition montante
à l'expansion des parcs éoliens, les

Impôt sur le revenu

Impôt sur les rentes économiques
Redevances de concession

Impôt sur les ressources naturelles

I Vente d'électricité à prix réduit

I Impôt foncier

Figure 1 Les recettes publiques de la production hydroélectrique. Une couronne
norvégienne (NOK) est équivalente à 0,11 franc suisse (CHF).

État central Communes Fylkes

I Impôt sur le revenu

I Impôt sur les rentes économiques

I Redevances de concession

Impôt sur les ressources naturelles

Vente d'électricité à prix réduit

Impôt foncier

Figure 2 Redistribution des recettes aux entités publiques.

Bénéficiaires Forme d'impôt Taxes et redevances

État - Impôt sur le revenu
- Impôt sur les rentes économiques

- Redevances de concession

Fylkes - Impôt sur les ressources naturelles - Vente d'électricité à prix réduit

Communes - Impôt sur les ressources naturelles
- Impôt foncier

- Vente d'électricité à prix réduit
- Redevances de concession

Tableau 1 Les bénéficiaires directs du régime norvégien.

installations de (petite) hydraulique
représentent une alternative avantageuse

dans ce contexte.

Le régime fiscal norvégien dans
le secteur hydroélectrique
Le régime norvégien de l'imposition et
de la taxation de l'énergie hydraulique
se base sur quatre piliers bien distincts :

• l'impôt sur les ressources naturelles;
• l'impôt sur les rentes économiques ;

• la vente obligatoire d'électricité aux
communes;

• les redevances de concession.

À ces quatre piliers spécifiques pour
l'hydraulique s'additionnent l'impôt
sur le revenu des compagnies
électriques d'environ 22 %, ainsi que 1 'impôt
foncier. Le taux d'imposition pour l'impôt

foncier se situe entre un minimum
de 0,95 NOK1' par kWh et un maximum
de 2,74 NOK par kWh de la production
moyenne sur une période de sept ans.

L'impôt sur les ressources naturelles
est conçu comme un dédommagement
pour l'utilisation de la ressource
hydraulique et fixé à 0,013 NOK par
kWh produit. L'impôt sur les rentes éco-
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taxe, les revenus sont distribués de

manière différente entre les acteurs
publics. Les revenus de l'impôt sur les

rentes naturelles sont versés directement

à l'État norvégien. Cela vaut également

pour l'impôt sur le revenu. Les

recettes de l'impôt sur les ressources
naturelles sont partagées entre les fylkes
(régions) et les communes. Le même

principe s'applique à la vente obligatoire
d'électricité, si la production de l'installation

excède la demande de la
commune. Les redevances de concession,

quant à elles, sont partagées entre l'État
et les communes. L'impôt foncier,
finalement, est versé directement aux
communes où l'installation se situe
(tableau 1).

La redistribution des valeurs
à la population
La redistribution des valeurs issues du
régime fiscal norvégien dans le secteur
hydroélectrique repose sur une évolution

de plus de cent ans et reflète
parfaitement le rôle clé que cette source
d'énergie joue dans la conception
commune du peuple norvégien. Dès la
construction des premières exploitations

dans les années 1880, le rôle clé de

l'État norvégien a été établi. C'est dans

ce contexte de valorisation des

ressources naturelles que plus de 90% de

la capacité de production dans le secteur
appartiennent directement ou indirectement

à des entités publiques. Suite à

une décision de la Cour de justice de

l'AELE, le parlement norvégien a

approuvé en 2008 une renationalisation
de tous les actifs hydroélectriques
appartenant à des privés d'ici 2047, avec

une part maximale d'investissement
privé de 30 % pour les centrales de
production.

Le régime fiscal en place permet une
redistribution des valeurs créées dans le

domaine hydraulique sur les trois
niveaux de gouvernance du pays. L'État
central retient environ deux tiers des

recettes fiscales, tandis que les régions
et les communes se partagent l'autre
tiers (figure 2). Sous le système actuel
de la redistribution des rentrées d'impôts

vers les communes et les fylkes, une
partie de l'argent du secteur hydroélectrique

encaissé par l'État central est
redistribuée aux entités subordonnées
sous forme de subsides régionaux par
habitant, qui constituent environ 34%
des recettes communales, ainsi que sous
forme d'allocation à la politique du déve-
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Figure 3 L'électrification du vaste secteur naval est imminente en Norvège.

Figure 4 Comme la

Suisse, la Norvège est un

pays de lacs et de

montagnes.

nomiques est désigné comme une
imposition du surplus des revenus,
c'est-à-dire des revenus bruts moins les

coûts de production, les montants
d'imposition et les investissements. Il
se chiffre à 37% pour des installations
de plus de 10 MW. La vente obligatoire
d'électricité aux communes productrices

d'énergie hydraulique s'applique
jusqu'à 10 % de la capacité théorique de

production des installations. L'électricité

doit être vendue aux communes au
coût de production. Si les communes
n'utilisent qu'une partie de cette énergie,

elles ont le droit de la revendre à la

fylke (région) dans laquelle elles se

trouvent. Les redevances de concession,

finalement, sont basées sur la

capacité théorique de production de

l'installation en question. Les tarifs
normaux sont de 43 NOK par kW, mais
varient considérablement pour les
anciennes licences.

En 2017, les recettes cumulées issues
du secteur hydroélectrique se
montaient à 15,7 milliards de couronnes
norvégiennes (NOK), l'équivalent de

1,7 milliard de francs suisses (figure 1).

La Norvège connaît, comme la Suisse,

trois niveaux de gouvernance principaux,

l'État-nation, les fylkes (régions
équivalant aux cantons, mais avec
moins de souveraineté) et les
communes. Les revenus d'imposition et de

taxation sont répartis entre ces trois
niveaux. Selon la forme d'impôt ou de
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loppement régional, qui constitue environ

1,7% des recettes communales. [4]
Dans un vaste débat lancé en

septembre 2019 par une commission du

gouvernement norvégien, il a été
suggéré de réformer le régime fiscal en
place afin de faciliter les investissements

dans le secteur de l'hydroélectrique

et de contrebalancer une favori-
sation démesurée des communes qui
abritent de grandes installations
hydrauliques. [5] Entre autres, les

experts ont proposé de réduire les

impôts sans relation aux excédents de

l'exploitation des installations et
versements aux communes. En plus,
l'abaissement du seuil d'imposition de

10 000 kW à 1500 kW permettrait
d'inclure un certain nombre de plus petites
installations dans le cadre de l'imposition

sur les rentes économiques. Ces

propositions ont suscité un vif mouvement

d'opposition de la part des

communes productrices d'énergie hydraulique,

craignant une érosion de leurs
recettes fiscales. [6]

Réflexions sur le fond du
contexte suisse
11 est difficile de comparer directement
le régime fiscal et les recettes issues de
1 ' imposition et de la taxation du secteur
hydroélectrique en Norvège et en
Suisse. La Norvège est un pays fortement

centralisé. Les recettes issues de

l'hydraulique sont ainsi versées
majoritairement dans un premier temps à

l'État central, avant d'être redistribuées

aux fylkes et communes. Les
structures économiques de base varient
aussi assez fortement grâce à la forte
implication des acteurs publics dans le

secteur en Norvège.
Avec la renationalisation forcée du

secteur hydroélectrique et la mise en
œuvre de la stratégie d'électrification en
Norvège, ces différences risquent d'être
renforcées. Le fait qu'une majeure partie

des revenus fiscaux proviennent de

l'imposition des excédents de profit des

entreprises électriques en forme d'impôts

sur les rentes économiques a pour
conséquence que les recettes varient
énormément selon les années.

Il existe en Norvège une tension
évidente entre les acteurs au niveau national,

qui aimeraient élargir la base de
1 'imposition et faciliter 1 'investissement
dans le secteur et les communes
productrices d'électricité hydraulique, qui
militent pour un maintien de leurs
recettes de ce secteur. Il sera intéressant
de voir comment ce bras de fer s'achèvera,

surtout sur le fond des réflexions
en vue d'introduire un système fiscal
similaire pour le secteur éolien.

Dans le contexte de la discussion sur la
réforme des redevances hydrauliques et
du rôle clé de 1 ' hydraulique dans la Stratégie

énergétique 2050, il semble intéressant

d'examiner de nouvelles pistes, et ce

également pour la Suisse. Est-ce qu'un
modèle basé sur plusieurs piliers, avec
une redistribution des recettes plus équi¬

table entre les trois niveaux de gouvernance

territoriale, aiderait à sortir de

l'impasse dans laquelle la discussion se

trouve aujourd'hui Le débat reste ouvert.
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Norwegische Steuerregelung im Wasserkraftsektor
Ein denkbares Modell für die Schweiz?

Norwegen ist einer der wichtigsten Energieerzeuger in
Europa und übertrifftmit einer Jahresproduktion von rund 115

Prozent der einheimischen Nachfrage die
Selbstversorgungsschwelle für Elektrizität bei Weitem. Norwegens
Stromsystem wird traditionell von der Wasserkraft dominiert,

aufdie über 95 Prozent des im Land erzeugten Stroms
entfallen. Die Steuerregelung im norwegischen
Wasserkraftsektor ist insgesamt unter einem historischen
Blickwinkel zu betrachten: Die Wasserkraft wurde schon seit
jeher als nationaler strategischer Trumpfbetrachtet,
welcher der gesamten Bevölkerung zugutekommen sollte. Die
norwegische Wasserkraft leistet folglich einen grossen
Beitrag zur Schaffung regionalen Wohlstandes. Dies insbesondere

in jenen Regionen, welche nicht direkt von den
Erdölerlösen profitiert haben, die das Land seit den Siebzigerjahren

erzielt hat.

Norwegen kennt, wie die Schweiz, drei politische Hauptebenen:

den Nationalstaat, die Fylkes (Regionen, die den Kantonen

entsprechen, jedoch mit geringerer Souveränität) und die
Gemeinden. Das geltende Steuersystem erlaubteine Umverteilung

der Beträge (Erträge aus Steuern und Gebühren), die im
Wasserkraftsektor auf diesen drei Ebenen anfallen. Der Staat
behält rund zwei Drittel der Steuereinnahmen, während die
Regionen und die Gemeinden sich den restlichen Drittel teilen.

Vor dem Hintergrund der Diskussion über die Reform der
Wasserzinsen und der Schlüsselrolle der Wasserkraft in der
Energiestrategie 2050 könnte es auch für die Schweiz interessant

sein, neue Wege zu erkunden. Würde ein Modell, das auf
mehreren Säulen basiert und das eine gerechtere Umverteilung

der Erträge zwischen den drei politischen Ebenen
vorsieht, die Diskussion aus der Sackgasse führen, in der sie heute
steckt? Die Debatte bleibt offen. cr
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